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(54) SYSTÈME DE CLÔTURE ÉLECTRIQUE DE PROTECTION INTELLIGENTE

(57) L’invention concerne un système de clôture
électrique de protection intelligente. Le système com-
prend un tronçon de fil de clôture électrique (1) disposé
le long d’au moins une partie dudit périmètre, alimenté
électriquement et soutenu par un guide (31). Ce guide
(31) comporte un isolateur creux (311), un élément élas-
tique (313) conducteur électrique placé au moins partiel-
lement à l’intérieur de l’isolateur (311) et un élément con-
ducteur (314) en contact électrique avec le tronçon de fil
de clôture électrique (1) et entourant au moins partielle-
ment l’élément élastique (313) tout en étant à un potentiel
électrique différent de celui-ci. L’élément élastique (313)
peut se fléchir lorsqu’un effort déterminé est exercé sur
le tronçon de fil de clôture électrique (1), engendrant ainsi
un contact électrique avec l’élément conducteur (314).
Ce contact électrique peut alors être capté par un systè-
me de détection.



EP 3 422 312 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un système de
clôture électrique de protection d’un site de périmètre
déterminé contre une intrusion.

Art antérieur

[0002] Le brevet belge ayant pour numéro de publica-
tion 1009022 et numéro de dépôt 09400134 divulgue un
système de clôture électrique de protection d’un site de
périmètre déterminé contre une intrusion. Un problème
connu de ce système connu est qu’il n’est pas assez
sécurisé.

Résumé de l’invention

[0003] Un objet de la présente invention est de fournir
un système de clôture électrique apte à protéger un site
de périmètre déterminé contre une intrusion et particu-
lièrement sécurisé.
[0004] À cet effet, l’invention propose un système de
clôture électrique de protection d’un site de périmètre
déterminé contre une intrusion, comprenant :

- un générateur électrique ;
- un premier tronçon de fil de clôture électrique qui est

disposé le long d’au moins une partie du périmètre
et qui est relié électriquement au générateur
électrique ;

- une première barre dont une première moitié est ap-
te à être fixée à un appui disposé le long du
périmètre ;

- un premier guide qui supporte le premier tronçon de
fil de clôture électrique et qui est couplé mécanique-
ment à la première barre ;

caractérisé en ce que

- le premier guide comporte un premier isolateur creux
qui supporte le premier tronçon de fil de clôture
électrique ;

- le premier guide comporte un premier support qui
est fixé à une deuxième moitié de la première barre ;

- le premier guide comporte un élément élastique qui
est conducteur électrique, qui est placé au moins
partiellement à l’intérieur du premier isolateur et qui
est couplé mécaniquement à la fois au premier iso-
lateur et au premier support ;

- le premier guide comporte un élément conducteur
qui est en contact électrique avec le premier tronçon
de fil de clôture électrique ;

- l’élément conducteur comporte une première partie
qui entoure au moins partiellement l’élément
élastique ;

- le système de clôture électrique est agencé pour que

l’élément conducteur soit à un potentiel électrique
différent de l’élément élastique ;

- le système de clôture électrique est agencé pour que
l’élément élastique soit apte à se fléchir lorsqu’un
effort déterminé est exercé sur le premier tronçon
de fil de clôture électrique, de telle façon à engendrer
un contact électrique entre l’élément élastique et la
première partie de l’élément conducteur ;

- le système de clôture électrique comprend un dis-
positif de détection agencé pour détecter un contact
électrique entre l’élément conducteur et l’élément
élastique.

[0005] Le système proposé par l’invention est particu-
lièrement sécurisé car il permet la détection des forces
significatives exercées sur les certains éléments compo-
sant la clôture électrique. En effet, d’une part, l’existence
même du premier tronçon de fil de clôture électrique et
d’une tension électrique dans le système de clôture élec-
trique est de nature à décourager toute intrusion. D’autre
part, lorsqu’un individu tente de s’introduire dans le site,
par exemple, en modifiant la position du premier tronçon
de fil de clôture électrique de façon à permettre une in-
trusion, si un effort au moins égal à l’effort déterminé est
exercé sur le premier tronçon de fil de clôture électrique,
il survient un fléchissement de l’élément élastique et de
l’isolateur du premier guide compte tenu du fait que ces
deux éléments sont couplés mécaniquement. En consé-
quence, la distance entre l’élément élastique et l’élément
conducteur diminue et, vu que ceux-ci sont à des poten-
tiels électriques différents et que la première partie de
l’élément conducteur entoure au moins partiellement
l’élément élastique, un contact électrique se crée entre
ces deux éléments du premier guide. Etant donné que
le dispositif de détection est agencé pour détecter un tel
contact électrique, la modification de la position du pre-
mier tronçon de fil de clôture électrique par l’individu de
façon à permettre une intrusion est ainsi détectée.
[0006] Le système selon l’invention permet en particu-
lier de détecter la pose d’une échelle sur la clôture élec-
trique. En effet, la barre étant fixée sur l’appui par une
de ses moitiés, par exemple sa moitié inférieure, alors
que le premier guide est fixé sur l’autre moitié de la barre,
le guide est à une position en hauteur adéquate pour
détecter la pose d’un objet reposant en hauteur sur la
clôture électrique.
[0007] De même, le système permet la détection d’une
force significative qui, exercée sur le premier guide en
lui-même, l’écarterait de sa position au repos.
[0008] En outre, le système selon l’invention permet
de détecter toute coupure du fil ou mise à la masse du fil.
[0009] Dans un mode de réalisation de l’invention, le
premier guide est fixé à une extrémité supérieure de la
première barre.
[0010] Préférentiellement, le système de clôture élec-
trique est insensible aux variations atmosphériques nor-
males.
[0011] Le système de clôture électrique proposé par
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l’invention peut, par exemple, servir à protéger des pro-
priétés privées, des centres logistiques, ou des aires
d’entreposage de véhicules, d’autres valeurs ou de ma-
tériel. Avantageusement, le système de clôture électri-
que selon l’invention peut aussi servir à éviter des éva-
sions de prison.
[0012] Préférentiellement, le dispositif de détection est
agencé pour détecter toute chute de tension dans le pre-
mier tronçon de fil de clôture électrique. Par exemple, il
peut être capable de détecter toute chute de tension équi-
valente à un court-circuit électrique entre 500 et 100
ohms. Il est de préférence agencé pour détecter si le
premier tronçon de fil de clôture électrique est coupé.
[0013] Avantageusement, le système de clôture élec-
trique proposé par l’invention peut-être utilisé isolément
ou en complément d’autres moyens de protection. En
particulier, l’appui susmentionné peut être un mur, un
treillis, une barrière, un poteau, une barre ou même un
autre système de clôture électrique de protection du site.
[0014] Selon un mode de réalisation, le système de
clôture électrique comprend en outre au moins un élé-
ment de fixation couplant mécaniquement la première
barre à l’appui.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
centre de gravité du premier guide est situé plus haut
que le centre de gravité de la première barre.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
centre de gravité de la première barre est situé plus haut
que le centre de gravité de l’appui.
[0017] Selon un mode de réalisation, le système de
clôture électrique comprend plusieurs barres, chacune
étant apte à être fixée à un appui disposé le long du
périmètre, et plusieurs guides qui supportent le premier
tronçon de fil de clôture électrique, chacun étant couplé
mécaniquement à une des barres.
[0018] Selon un mode de réalisation, le système de
clôture électrique comporte plusieurs tronçons de fil de
clôture électrique reliés électriquement au générateur
électrique et supportés par des guides couplés mécani-
quement à un appui disposé le long du périmètre.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
générateur électrique est celui décrit brevet belge ayant
pour numéro de publication 1009022 et est agencé pour
envoyer des impulsions électriques dans le premier tron-
çon de fil de clôture électrique.
[0020] Le système est de préférence agencé pour que
le générateur électrique génère dans le premier tronçon
de fil de clôture électrique une tension électrique suffi-
samment haute pour décourager toute intrusion. Par
exemple, la tension électrique dans le premier tronçon
peut être entre 1000 et 9000 Volt, de préférence entre
7000 et 8000 Volt.
[0021] Préférentiellement, la première partie de l’élé-
ment conducteur qui entoure au moins partiellement
l’élément élastique est située du côté du premier support
du premier guide.
[0022] Préférentiellement, le système est tel que le
premier tronçon de fil de clôture électrique et la première

barre sont perpendiculaires dans le voisinage du premier
guide.
[0023] Préférentiellement, la première barre est recti-
ligne et rigide.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première barre est constituée dans un matériau conduc-
teur électrique.
[0025] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la première barre est isolante électrique.
[0026] Préférentiellement, le premier tronçon de fil de
clôture électrique est réalisé en câble aluminimum-chro-
me de 16 à 18 dixièmes de millimètres de diamètre.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément conducteur est isolé électriquement du premier
support lorsque le premier tronçon de fil de clôture élec-
trique est en attente de l’effort déterminé.
[0028] En d’autres termes, l’élément conducteur est
isolé électriquement du premier support lorsque le pre-
mier tronçon de fil de clôture électrique n’est pas soumis
à l’effort déterminé.
[0029] Avantageusement, l’invention selon ce mode
de réalisation permet un contact électrique permanent
entre l’élément élastique et le premier support.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
premier support est un élément métallique qui est contact
électrique avec l’élément élastique et qui est relié à la
terre.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément élastique est un ressort métallique vissé d’un
côté sur un filet, de préférence extérieur, du premier sup-
port et d’un autre côté sur un filet, de préférence intérieur,
du premier isolateur.
[0032] Avantageusement, l’élément élastique de l’in-
vention selon ce mode de réalisation est autobloquant,
bon conducteur électrique et flexible.
[0033] Selon un mode de réalisation, le système de
clôture électrique est agencé pour que l’élément élasti-
que soit à un potentiel fixe, par exemple la terre.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément conducteur est métallique.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première partie de l’élément conducteur fait le tout de
l’élément élastique.
[0036] Avantageusement, l’invention selon ce mode
de réalisation permet la détection d’un fléchissement de
l’élément élastique du premier guide dans toutes les di-
rections. En particulier, l’invention selon ce mode de réa-
lisation permet la détection d’une modification de la po-
sition de repos du premier tronçon de fil de clôture élec-
trique et du premier guide quelle que soit la direction
dans laquelle est exercée la force à l’origine de cette
modification.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément conducteur comporte une deuxième partie qui
entoure au moins partiellement une face extérieure du
premier isolateur.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément conducteur comporte une deuxième partie dé-
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passe une extrémité libre dudit premier isolateur.
[0039] Avantageusement, l’élément conducteur étant
en contact électrique avec le premier tronçon de fil de
clôture électrique et donc sous tension, l’invention selon
ce mode de réalisation décourage un individu mal inten-
tionné qui souhaiterait manipuler le premier guide.
[0040] Préférentiellement, la deuxième partie de l’élé-
ment conducteur qui entoure au moins partiellement une
face extérieure du premier isolateur est située du côté
du premier support du premier tronçon de fil de clôture
électrique.
[0041] Préférentiellement, l’invention est telle que le
premier isolateur comporte un corps en polyéthylène et
une tête de serrage qui supporte le premier tronçon de
fil de clôture électrique.
[0042] Plus préférentiellement encore, l’élément con-
ducteur comporte une deuxième partie qui entoure au
moins partiellement la tête de serrage du premier isola-
teur.
[0043] Avantageusement, l’élément conducteur étant
en contact électrique avec le premier tronçon de fil de
clôture électrique, l’invention selon ce mode de réalisa-
tion décourage un individu mal intentionné qui souhaite-
rait manipuler le premier guide en dévissant la tête de
serrage du premier isolateur pour accéder à sa partie
intérieure.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
premier isolateur enferme l’élément élastique et la pre-
mière partie de l’élément conducteur.
[0045] Avantageusement, l’invention selon ce mode
de réalisation protège l’intérieur de l’isolateur contre une
détérioration extérieure.
[0046] Plus particulièrement, l’invention selon ce mode
de réalisation protège l’élément élastique et la première
partie de l’élément conducteur contre une intrusion ex-
térieure mal intentionnée ayant pour objectif de bloquer
la conductivité entre l’élément élastique et l’élément con-
ducteur lors d’un fléchissement de l’élément élastique.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’appui est un mur, un treillis, une clôture électrique, une
barrière, un poteau ou une barre.
[0048] Selon un mode de réalisation, le système de
clôture électrique comprend en outre un dispositif d’alerte
connecté au dispositif de détection et agencé pour réa-
liser au moins une des actions suivantes lorsque le dis-
positif de détection détecte un contact électrique entre
l’élément conducteur et l’élément élastique :

- piloter des caméras de surveillance ;
- envoyer un signal sur un dispositif électronique tel

qu’une centrale d’alerte, un ordinateur, un téléphone
ou un téléphone portable ;

- activer un éclairage, de préférence dirigé vers l’en-
droit où le contact électrique entre l’élément conduc-
teur et l’élément élastique se produit.

[0049] Ces différentes techniques permettent d’avertir
les personnes concernées, de lever le doute sur une in-

trusion via les caméras, ou même de dissuader une in-
trusion. En outre, le dispositif d’alerte peut être placé
dans un bornier.
[0050] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
générateur électrique est apte à fournir une tension entre
7000 et 8000 Volt au premier tronçon de fil de clôture
électrique.
[0051] Avantageusement, cette tension permet d’ob-
tenir un effet dissuasif si un individu touche le premier
tronçon de fil de clôture électrique.
[0052] Suivant une forme de réalisation particulière de
l’invention, d’une part, l’appui est une deuxième barre,
d’autre part, le système de clôture électrique comprend
en outre :

- un deuxième tronçon de fil de clôture électrique qui
est disposé le long d’au moins une partie du périmè-
tre et qui est relié électriquement au générateur
électrique ;

- un deuxième isolateur qui supporte le deuxième
tronçon de fil de clôture électrique ;

- un deuxième support qui est couplé mécaniquement
au deuxième isolateur et à la deuxième barre ;

- une première butée qui est couplée mécaniquement
au deuxième support ;

et il est agencé pour que :

- la première butée soit à un potentiel électrique dif-
férent du deuxième tronçon de fil de clôture
électrique ;

- la première butée entre en contact électrique avec
le deuxième tronçon de fil de clôture électrique lors-
qu’une force de direction et d’intensité déterminées
agit sur celui-ci ;

- le dispositif de détection soit apte à détecter un con-
tact électrique entre la première butée et le deuxième
tronçon de fil de clôture électrique.

[0053] Préférentiellement, la première butée et le
deuxième tronçon de fil de clôture électrique sont dispo-
sés à une distance déterminée de telle façon à entrer en
contact électrique lorsqu’un individu tente d’écarter le fil
en direction de la butée. Avantageusement, la tentative
d’intrusion est alors signalée par le dispositif de détec-
tion.
[0054] Préférentiellement, la première butée est dans
un plan sécant non perpendiculaire à la direction de la
deuxième barre.
[0055] Préférentiellement, la première butée est agen-
cée pour s’étendre au moins de deux côtés du deuxième
tronçon de fil électrique.
[0056] Préférentiellement, la première butée a une for-
me en U.
[0057] Préférentiellement, la première butée est cons-
tituée d’un matériau conducteur et est relié à la terre.
[0058] Ce mode de réalisation de l’invention n’exclut
pas que les premier et le deuxième tronçons de fil de
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clôture électrique soient raccordés mécaniquement et
électriquement l’un à l’autre.
[0059] Suivant une forme de réalisation particulière de
l’invention qui est distincte de la précédente, d’une part,
l’appui est une deuxième barre isolante électrique,
d’autre part, le système de clôture électrique comprend
en outre :

- une troisième barre isolante électrique qui est dis-
posée sur le long du périmètre dans une direction
essentiellement semblable à la direction de la
deuxième barre ;

- un deuxième tronçon de fil de clôture électrique qui
est disposé le long d’au moins une partie du périmè-
tre et qui est relié électriquement au générateur
électrique ;

- un troisième tronçon de fil de clôture électrique qui
est disposé le long d’au moins une partie du
périmètre ;

- un deuxième guide métallique qui satisfait aux pro-
priétés suivantes :

• il est couplé mécaniquement à la deuxième
barre ;

• il est disposé dans une direction essentiellement
orthogonale à la direction de la deuxième barre
et dans un premier sens selon cette dernière
direction ;

• il supporte le deuxième tronçon de fil de clôture
électrique ;

• il est en contact électrique avec le deuxième
tronçon de fil de clôture électrique ;

- un troisième guide métallique qui satisfait aux pro-
priétés suivantes :

• il est couplé mécaniquement à la troisième
barre ;

• il est disposé dans une direction essentiellement
orthogonale à la direction de la troisième barre
et dans un deuxième sens selon cette dernière
direction, ce deuxième sens étant essentielle-
ment opposé au premier sens ;

• il supporte le deuxième tronçon de fil de clôture
électrique ;

• il est en contact électrique avec le deuxième
tronçon de fil de clôture électrique ;

- un quatrième guide métallique qui satisfait aux pro-
priétés suivantes :

• il est couplé mécaniquement à la deuxième
barre ;

• il est décalé par rapport au deuxième guide mé-
tallique sur la deuxième barre ;

• il est disposé dans une direction essentiellement
orthogonale à la direction de la deuxième barre
et dans le deuxième sens susmentionné selon

cette dernière direction ;
• il supporte le troisième tronçon de fil de clôture

électrique ;
• il est en contact électrique avec le troisième tron-

çon de fil de clôture électrique ;

- un cinquième guide métallique qui satisfait aux pro-
priétés suivantes :

• il est couplé mécaniquement à la troisième
barre ;

• il est décalé par rapport au troisième guide mé-
tallique sur la troisième barre ;

• il est disposé dans une direction essentiellement
orthogonale à la direction de la troisième barre
et dans le premier sens susmentionné selon cet-
te dernière direction ;

• il supporte le troisième tronçon de fil de clôture
électrique ;

• il est en contact électrique avec le troisième tron-
çon de fil de clôture électrique ;

et il est agencé pour que :

- le troisième tronçon de fil de clôture électrique soit
à un potentiel électrique différent du deuxième tron-
çon de fil de clôture électrique ;

- le dispositif de détection soit apte à détecter un con-
tact électrique entre le troisième tronçon de fil de
clôture électrique et le deuxième tronçon de fil de
clôture électrique.

[0060] Avantageusement, cette position des deuxiè-
me, troisième, quatrième et cinquième guides métalli-
ques dans le système selon l’invention est telle que les
deuxième et troisième tronçons de fil de clôture électri-
que définissent des droites non parallèles entre la
deuxième barre et la troisième barre. Par conséquent, si
un individu cherche à passer le système de clôture élec-
trique en rapprochant les deuxième et troisième tronçons
de fil de clôture électrique, alors ceux-ci se toucheront,
ce qui créera un contact électrique entre eux qui sera
détecté par le dispositif de détection.
[0061] Avantageusement, les éléments additionnels
de cette forme de réalisation particulière de l’invention
sont particulièrement faciles à fabriquer et bon marché
car ils ne nécessitent que des barres isolantes, des gui-
des métalliques qui peuvent être très simples et du fil
électrique.
[0062] Avantageusement, les éléments additionnels
de cette forme de réalisation particulière de l’invention
sont particulièrement discrets car ils ne nécessitent pas
d’isolateurs pour isoler les deuxième et troisième tron-
çons de fil de clôture électrique car l’isolation entre les
fils est assurée par les barres.
[0063] Avantageusement, les éléments additionnels
de cette forme de réalisation particulière de l’invention
sont particulièrement rapides à installer, notamment par-
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ce qu’ils ne nécessitent pas de disposer de butée à une
distance déterminée du deuxième ou du troisième tron-
çon de fil de clôture électrique.
[0064] Dans le système de clôture électrique suivant
ce mode de réalisation, les deuxième, troisième, quatriè-
me et cinquième guides métalliques sont destinés à cou-
pler mécaniquement deuxième et troisième tronçons de
fil de clôture électrique aux deuxième et troisième barres
et à les guider.
[0065] Préférentiellement, les deuxième et troisième
barres sont rectilignes, rigides et parallèles.
[0066] Préférentiellement, chacun des guides métalli-
ques est en acier gavlanisé et tel que le tronçon de fil de
clôture électrique et la barre qu’il couple sont essentiel-
lement perpendiculaires l’un à l’autre.
[0067] Préférentiellement, le système de clôture élec-
trique suivant ce mode de réalisation est agencé pour le
deuxième guide métallique soit essentiellement à la mê-
me hauteur que le troisième guide métallique et le qua-
trième guide métallique soit essentiellement à la même
hauteur que le cinquième guide métallique.
[0068] Ce mode de réalisation de l’invention n’exclut
pas que les premier et le deuxième tronçons de fil de
clôture électrique soient raccordés mécaniquement et
électriquement l’un à l’autre.
[0069] Suivant la forme de réalisation particulière pré-
cédente de l’invention, le système de clôture électrique
comprend préférentiellement un élément métallique qui
est en contact électrique avec le quatrième guide métal-
lique et qui s’étend le long de la deuxième barre depuis
le quatrième guide métallique vers le deuxième guide
métallique.
[0070] Avantageusement, si un individu d’écarter les
deuxième et troisième tronçons de fil de clôture électri-
que en rapprochant le deuxième guide métallique du
quatrième guide métallique, il se produira un contact
électrique entre eux via l’élément conducteur sans qu’ils
ne doivent se toucher. Ce contact électrique sera alors
immédiatement détecté par le dispositif de détection.
[0071] Préférentiellement, le système de clôture élec-
trique suivant ce mode de réalisation particulier com-
prend un autre un élément métallique qui est en contact
électrique avec le cinquième guide métallique et qui
s’étend le long de la troisième barre depuis le cinquième
guide métallique vers le troisième guide métallique.
[0072] Préférentiellement, l’élément conducteur sui-
vant ce mode de réalisation comprend une pluralité d’an-
neaux entourant la deuxième barre. Par exemple, l’élé-
ment conducteur peut être un ressort.

Brève description des figures

[0073] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux figures annexées parmi lesquelles :

- la figure 1 illustre une vue en perspective d’un sys-

tème de clôture électrique selon un mode de réali-
sation de l’invention ;

- la figure 2 illustre une vue en trois dimension d’un
guide adapté pour l’invention ;

- la figure 3 illustre une vue en perspective d’un sys-
tème de clôture électrique selon un mode de réali-
sation de l’invention ;

- la figure 4 illustre une vue du dessus d’un isolateur
et d’une butée adaptés pour un mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 4 illustre une vue en perspective d’un sys-
tème de clôture électrique selon un mode de réali-
sation de l’invention.

[0074] Les dessins des figures ne sont pas à l’échelle.
Généralement, des éléments semblables sont dénotés
par des références semblables dans les figures. En
outre, les éléments identiques ou analogues peuvent
porter les mêmes références.

Modes de réalisation de l’invention

[0075] La présente invention est décrite avec des réa-
lisations particulières et des références à des figures
mais l’invention n’est pas limitée par celles-ci. Les des-
sins ou figures décrits ne sont que schématiques et ne
sont pas limitants.
[0076] Dans le cadre du présent document, la notion
de « couplage mécanique » entre deux éléments fait pré-
férentiellement référence à un maintien mécanique fixe
des positions de ces deux éléments l’un par rapport à
l’autre. En particulier, un couplage mécanique entre deux
éléments inclut la possibilité d’une fixation directe entre
ces deux éléments, mais également celle d’une fixation
indirecte au moyen d’au moins un élément intermédiaire.
Toutefois, un couplage mécanique entre deux éléments
n’exclut pas formellement un possible mouvement relatif
entre ces deux éléments.
[0077] Dans le cadre du présent document,
« l’intérieur » d’un objet tridimensionnel creux est l’espa-
ce inclus au dedans de la surface concave définie par
l’objet lui-même. En particulier, le volume intérieur de
l’objet est, par définition, fini, alors que le volume exté-
rieur de l’objet est infini.
[0078] Dans le cadre du présent document, une
« direction » dans l’espace tridimensionnel usuel est dé-
finie par la donnée d’une droite de l’espace. En particu-
lier, deux droites parallèles de l’espace définissent la mê-
me direction. Chaque direction dans l’espace possède
deux « sens ». Si A et B sont deux points quelconques
distincts d’une droite définissant une certaine direction
dans l’espace, le parcours de la droite en passant par A
en premier et par B ensuite définit un premier sens selon
cette direction, alors que le parcours de la droite en pas-
sant par B en premier et par A ensuite définit un deuxième
sens selon cette direction, celui-ci étant dit « opposé »
au premier sens. Deux directions de l’espace sont dites
« orthogonales » s’il existe deux droites perpendiculaires
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de l’espace qui définissent ces deux directions.
[0079] Dans le contexte du présent document, les ter-
mes « premier », « deuxième », « troisième » et
« quatrième » servent uniquement à différencier les dif-
férents éléments et n’impliquent pas d’ordre entre ces
éléments.
[0080] La figure 1 illustre un système de clôture élec-
trique de protection d’un site de périmètre déterminé con-
tre une intrusion selon un mode de réalisation de l’inven-
tion. Le système illustré à la figure 1 peut être appelé
système de type « bas-volet ».
[0081] Dans la représentation de la figure 1, le système
de clôture électrique comprend quatre tronçons de fil de
clôture électrique (1) essentiellement parallèles et dis-
posés de façon essentiellement horizontale. Chacun des
tronçons de fil de clôture électrique (1) est relié électri-
quement à un générateur électrique non représenté sur
la figure. Selon un mode de réalisation de l’invention, ces
tronçons de fil de clôture électrique sont connectées en-
semble de telle façon à faire partie du même fil de clôture
électrique. Selon un mode de réalisation de l’invention,
plus de quatre tronçons de fil de clôture électrique font
partie du système de clôture électrique.
[0082] Dans la représentation de la figure 1, le système
de clôture électrique comprend une première barre (11)
et une deuxième barre (11A) de premières moitiés (111)
et (111A) respectivement et de deuxièmes moitiés (112)
et (112A) respectivement. Selon un mode de réalisation
de l’invention, plus de deux barres font partie du système
de clôture électrique. Selon un mode de réalisation de
l’invention, le nombre de barres est différent du nombre
de tronçons de fil de clôture électrique.
[0083] Dans la représentation de la figure 1, les barres
(11) et (11A) comprennent deux parties, essentiellement
rectilignes et rigides et faisant un angle d’environ 135
degrés.
[0084] Dans la représentation de la figure 1, l’appui
(12) est un mur disposé le long du périmètre à protéger.
Des moyens de fixations (21) fixent les premières moitiés
(111) et (111A) des barres (11) et (11A) le long du mur
(12).
[0085] Dans la représentation de la figure 1, un premier
guide (31) et un troisième guide (31B) supportent le pre-
mier tronçon de fil de clôture électrique (1), et un deuxiè-
me guide (31A) et un quatrième guide (31C) supportent
le deuxième tronçon de fil de clôture électrique (1). Selon
un mode de réalisation de l’invention, plus de quatre gui-
des font partie du système de clôture électrique.
[0086] Dans un mode de réalisation de l’invention, le
système de clôture électrique comprend en outre des
tendeurs non illustrés de sorte que chaque tronçon de fil
de clôture électrique (1) est tendu entre deux tendeurs
de façon à subir une tension mécanique qui lui permette
de rester rectiligne entre les guides. Préférentiellement,
ces tendeurs comprennent un ressort de compression
assurant une tension mécanique sur les tronçons de fil
de clôture électrique quelle que soit la température.
[0087] Dans la représentation de la figure 1, les guides

(31), (31A), (31B) et (31C) comportent chacun un isola-
teur creux (311), (311A), (311B) et (311C) respective-
ment, et un support (312), (312A), (312B) et (312C) res-
pectivement. Les isolateurs (311) et (311B) supportent
le premier tronçon de fil de clôture électrique (1), et les
isolateurs (311A) et (311C) supportent le deuxième tron-
çon de fil de clôture électrique (1). Les supports (312) et
(312A) sont fixés à la deuxième moitié (112) de la pre-
mière barre (11) et les supports (312B) et (312C) sont
fixés à la deuxième moitié (112A) de la deuxième barre
(12).
[0088] De préférence, chacun des guides (31), (31A),
(31B) et (31C) est un guide tel qu’illustré à la figure 2.
[0089] Ainsi, lorsqu’un individu tente de s’introduire
dans le périmètre protégé, par exemple, en escaladant
le mur (12), s’il exerce une force significative sur un des
tronçons de fil de clôture électrique (1), par exemple en
essayant de les écarter, s’il essaie de les couper, ou mê-
me, s’il exerce une force significative sur un des guides
(31), (31A), (31B) ou (31C) en essayant de franchir le
système de clôture électrique, le dispositif de détection
non représenté réagira en activant un dispositif d’alerte
non représenté mais préférentiellement agencé au sys-
tème qui pourra alors réaliser au moins une des actions
suivantes : diriger une caméra de surveillance vers la
zone où un contact électrique a été détecter, activer un
éclairage dans cette zone et envoyer un message à un
dispositif électronique tel qu’une centrale d’alarme, un
ordinateur, un téléphone ou un téléphone portable.
[0090] La figure 2 illustre un premier guide (31) d’un
système de clôture électrique selon un mode de réalisa-
tion de l’invention.
[0091] Dans la représentation de la figure 2, le premier
guide (31) comporte un premier isolateur (311) creux
comprenant un corps (3111) et une tête de serrage
(3112). La tête de serrage (3112) supporte et guide un
premier tronçon de fil de clôture électrique (1). La tête
de serrage (3112) est fixée au corps (3111). Le corps
(311) présente une cavité (20) ayant une ouverture (30)
située à l’opposé de la tête de serrage (3112). Le premier
isolateur (311) est de préférence en polyéthylène.
[0092] Dans la représentation de la figure 2, le premier
guide (31) comporte également un premier support
(312). Le premier support (312) est destinée à être fixé
à une première barre elle-même fixée à un appui. Dans
la représentation de la figure 2, le premier guide (31)
comporte un obturateur (10). L’obturateur (10) est dis-
posé de façon à restreindre l’accès à la cavité (20) en
obturant partiellement l’ouverture (30). L’obturateur (10)
est fixé au premier support (312). L’obturateur (10) est
de préférence un élément planaire. L’obturateur (10) est
de préférence une rondelle.
[0093] Dans la représentation de la figure 2, le premier
guide (31) comporte également un ressort métallique
(313) qui est à un potentiel fixe et qui est vissé d’un côté
sur un filet extérieur du premier support (312) et d’un
autre côté dans un filet intérieur du premier isolateur
(311). Ce ressort métallique (313) est apte à se fléchir
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lorsqu’un effort déterminé est exercé sur ledit premier
tronçon de fil de clôture électrique (1). Le ressort métal-
lique (313) est partiellement logé dans la cavité (20).
[0094] Dans la représentation de la figure 2, le premier
guide (31) comporte également un électrode (314) qui
est en contact électrique avec le premier tronçon de fil
de clôture électrique (1) et qui est à un potentiel électrique
différent du ressort métallique (313). Cette électrode
(314) comporte une première partie inférieure (3141) qui
entoure complètement le ressort métallique (313) de telle
façon qu’un contact électrique est engendré entre l’élec-
trode (314) et le ressort métallique (313) lorsque ce der-
nier se fléchit consécutivement à un effort déterminé
exercé sur le premier tronçon de fil de clôture électrique
(1), et ce, quelle que soit la direction dans laquelle est
exercé cet effort. Le dispositif de détection non représen-
té sur la figure détectera alors ce contact électrique. La
première partie inférieure (3141) de électrode (314) est
partiellement logée dans la cavité (20).
[0095] Dans la représentation de la figure 2, l’électrode
(314) comporte une deuxième partie supérieure (3142)
qui entoure partiellement l’extérieur de la tête de serrage
(3112). De préférence, la deuxième partie supérieure de
(3142) de l’électrode fait saillie par rapport à une extré-
mité libre (320) du premier isolateur (311). Le guide (31)
est ainsi particulièrement apte à décourager un individu
qui souhaiterait manipuler le premier guide en dévissant
la tête de serrage (3112) du premier isolateur (311) pour
accéder à sa partie intérieure. L’extrémité libre (320) qui
est ainsi protégée grâce à la tension dans deuxième par-
tie supérieure de (3142) de l’électrode est l’extrémité du
premier isolateur (311) qui est opposée au premier sup-
port (312) sur le premier guide (31).
[0096] La figure 3 illustre un système de clôture élec-
trique de protection d’un site de périmètre déterminé con-
tre une intrusion selon un mode de réalisation de l’inven-
tion.
[0097] Dans la représentation de la figure 3, le système
de clôture électrique comprend six tronçons de fil de clô-
ture électrique (2), (2A), (2B), (2C), (2D) et (1) essentiel-
lement parallèles et disposés consécutivement de façon
essentiellement horizontale, dans cet ordre, à des hau-
teurs strictement croissantes. Chacun des tronçons de
fil de clôture électrique (1), (2), (2A), (2B), (2C) et (2D)
est relié électriquement à un générateur électrique non
représenté sur la figure. Le nombre de tronçons de fil de
clôture électrique représenté dans la figure 3 n’est pas
limitatif de la portée de ce mode de réalisation de l’inven-
tion. Il peut par exemple y avoir au moins huit fils, de
préférence au moins 12 fils.
[0098] Selon un mode de réalisation de l’invention, plu-
sieurs de ces tronçons de fil de clôture électrique sont
connectées ensemble de telle façon à faire partie du mê-
me fil de clôture électrique.
[0099] Dans la représentation de la figure 3, le système
de clôture électrique comprend la première barre (11) et
une deuxième barre (12) fixées l’une à l’autre. La pre-
mière barre (11) est de préférence fixée sur une extrémité

supérieure de la deuxième barre (12) Selon un mode de
réalisation de l’invention, plus de deux barres font partie
du système de clôture électrique.
[0100] Dans la représentation de la figure 3, les pre-
mière et deuxième barres (11) et (12) sont rectilignes et
rigides. Elles peuvent être constituées de matériau con-
ducteur. Leurs directions forment un angle d’environ 135
degrés. La deuxième barre (12) est disposée de façon
essentiellement verticale de sorte à ce que chacun de
ses points soit à une hauteur inférieure à la hauteur de
chacun des points de la première barre (11). En outre,
la deuxième barre (12) est prolongée à ses extrémités
par des éléments de direction orthogonale à sa direction.
Des moyens de fixations (22) s’appliquent à ces élé-
ments de telle façon à fixer l’ensemble de la structure
des deux barres (11) et (12) à un poteau (51) de direction
essentiellement semblable à la direction de la deuxième
barre (12). Dans un mode de réalisation de l’invention,
ce poteau est fixé au sol et fait partie d’une clôture élec-
trique ou d’un grillage disposé sur l’extérieur du périmètre
à protéger et espacé de la deuxième barre.
[0101] Dans la représentation de la figure 3, un premier
guide (31) supporte le premier tronçon de fil de clôture
électrique (1) et est couplé mécaniquement à la première
barre (11). Les détails concernant ce premier guide ne
sont pas représentés sur la figure 3, mais il sera admis
qu’il s’agit d’un premier guide tel que représenté à la fi-
gure 2. Selon un mode de réalisation de l’invention, plus
d’un tel guide fait partie du système de clôture électrique.
[0102] Dans la représentation de la figure 3, cinq pre-
miers guides supplémentaires sont représentés, chacun
comportant un isolateur (321), (321A), (321B), (321C) et
(321D) respectivement et un support (322), (322A),
(322B), (322C) et (322D) respectivement. Selon un mode
de réalisation de l’invention, plus de cinq guides supplé-
mentaires font partie du système de clôture électrique.
[0103] Dans la représentation de la figure 3, les isola-
teurs (321), (321A), (321B), (321C) et (321D) sont cou-
plés mécaniquement respectivement aux supports
(322), (322A), (322B), (322C) et (322D) qui sont eux-
mêmes couplés mécaniquement à la deuxième barre
(12). Les isolateurs (321), (321A), (321B), (321C) et
(321D) supportent respectivement les tronçons de fil de
clôture électrique (2), (2A), (2B), (2C) et (2D). La distance
entre deux de ces guides est de préférence de moins de
50 centimètres, plus préférentiellement de moins de 40
centimètres, plus préférentiellement de moins de 30 cen-
timètres, et encore plus préférentiellement de moins de
20 centimètres. De cette façon, la distance deux des tron-
çons de fil de clôture électrique (2), (2A), (2B), (2C) et
(2D) consécutifs est de préférence de moins de 50 cen-
timètres, plus préférentiellement de moins de 40 centi-
mètres, plus préférentiellement de moins de 30 centimè-
tres, et encore plus préférentiellement de moins de 20
centimètres. La distance entre les tronçons de fil de clô-
ture électrique (1) et (2D) est de préférence de moins de
50 centimètres.
[0104] La figure 4 illustre un système de clôture élec-
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trique de protection d’un site de périmètre déterminé con-
tre une intrusion selon un mode de réalisation de l’inven-
tion.
[0105] Dans la représentation de la figure 4, le système
de clôture électrique selon un des modes de réalisation
de l’invention comprend sept tronçons de fil de clôture
électrique (1), (2), (3), (2A), (3A), (2B) et (3B) disposés
de façon essentiellement horizontale, consécutivement
dans cet ordre et à des hauteurs strictement décroissan-
tes. Chacun des tronçons de fil de clôture électrique (1),
(2), (2A) et (2B) est relié électriquement à un générateur
électrique non représenté sur la figure. Chacun des tron-
çons de fil de clôture électrique (3), (3A) et (3B) est à un
potentiel électrique différent des tronçons de fil de clôture
électrique (1), (2), (2A) et (2B). Par exemple, ils peuvent
être relié à la terre. Le nombre de tronçons de fil de clôture
électrique représenté dans la figure 4 n’est pas limitatif
de la portée de ce mode de réalisation de l’invention.
Selon un mode de réalisation de l’invention, certains des
tronçons de fil de clôture électrique sont connectées en-
semble de telle façon à faire partie du même fil de clôture
électrique.
[0106] Dans la représentation de la figure 4, le système
de clôture électrique comprend une première barre (11),
une deuxième barre (12) et une troisième barre (13). Il
comprend en outre cinq autres barres (11A), (11B),
(11C), (12A) et (13B). La représentation de la figure 4
n’est pas limitative du nombre de barres faisant partie du
système de clôture électrique.
[0107] Dans la représentation de la figure 4, les barres
(11), (11A), (11B), (11C), (12), (13), (12A) et (13A) sont
rectilignes et rigides. Les barres (11), (11A), (11B) et
(11C) sont semblables et peuvent être constitué d’un ma-
tériau quelconque. Les barres (12), (13), (12A) et (13A)
sont semblables et constituées d’un matériau isolant
électrique, par exemple de la fibre de verre. Les paires
de barres suivantes sont fixées mécaniquement l’une à
l’autre : (11, 12), (11A, 13), (11B, 12A), (11C, 13A). Les
directions des deux barres dans chacune des paires pré-
cédentes forment un angle d’environ 135 degrés. Les
barres (12), (13), (12A) et (13A) sont disposées essen-
tiellement parallèlement et de façon essentiellement ver-
ticale, de sorte à ce que chacun des points d’une de ces
barres soit à une hauteur inférieure à la hauteur de cha-
cun des points des barres (11), (11A), (11B) et (11C).
Les barres (11), (11A), (11B) et (11C) sont quant à elles
disposées de façon essentiellement parallèle. Les struc-
tures formées par les paires de barres (11, 12), (11A,
13), (11B, 12A), (11C, 13A) sont ainsi semblables et dis-
posées le long du périmètre de façon à être espacées
les une des autres.
[0108] Dans la représentation de la figure 4, des
moyens de fixations (22) s’appliquent aux barres (12),
(13), (12A) et (13A) de telle façon à les fixer à des poteaux
(51) de directions essentiellement semblables à la direc-
tion des barres (12), (13), (12A) et (13A). Dans un mode
de réalisation de l’invention dont les détails ne sont pas
représentés dans la figure 4, ces poteaux sont fixés au

sol et font partie d’une clôture électrique ou d’un grillage
disposé sur l’extérieur du périmètre à protéger et espacé
des barres (12), (13), (12A) et (13A).
[0109] Dans la représentation de la figure 4, des guides
(31), (31A), (31B) et (31C) supportent le premier tronçon
de fil de clôture électrique (1) et sont couplés mécani-
quement aux barres (11), (11A), (11B) et (11C) respec-
tivement. Les détails concernant ces quatre guides ne
sont pas représentés sur la figure 4, mais il sera admis
qu’il s’agit de guides adaptés selon l’invention et dont la
représentation correspond à la figure 2. La représenta-
tion de la figure 4 n’est pas limitative du nombre de tels
guides faisant partie du système de clôture électrique.
[0110] Ainsi, lorsqu’un individu mal intentionné tente
de s’introduire dans le périmètre protégé en passant par
la partie supérieure du système de clôture électrique, s’il
exerce une force significative sur le tronçon de fil de clô-
ture électrique (1), par exemple en essayant de l’écarter,
s’il essaie de les couper, ou même, s’il exerce une force
significative sur un des guides (31), (31A), (31B) ou (31C)
en essayant de franchir le système de clôture électrique,
le dispositif de détection non représenté sur la figure aler-
tera les personnes concernées de l’intrusion.
[0111] Dans la représentation de la figure 4, le système
selon l’invention comprend une pluralité de deuxièmes
guides (32), (33), (34), (35), (32A), (33A), (34A), (35A),
(32B), (33B), (34B), (35B), (32C), (33C), (34C), (35C),
(32D), (33D), (34D), (35D), (32E), (33E), (34E) et (35E).
La représentation de la figure 4 n’est pas limitative du
nombre de tels guides métalliques supplémentaires fai-
sant partie du système de clôture électrique.
[0112] Un premier guide tel que représenté à la figure
2 peut être appelé « EMIO ». Un deuxième guide 32 tel
que représenté à la figure 4 peut être appelé ECSTD.
[0113] Dans la représentation de la figure 4, les guides
métalliques (32), (33), (32C) et (33C) supportent le tron-
çon de fil de clôture électrique (2) et sont en contact élec-
trique avec ce dernier. Les guides métalliques (34), (35),
(34C) et (35C) supportent le tronçon de fil de clôture élec-
trique (3) et sont en contact électrique avec ce dernier.
Les guides métalliques (32A), (33A), (32D) et (33D) sup-
portent le tronçon de fil de clôture électrique (2A) et sont
en contact électrique avec ce dernier. Les guides métal-
liques (34A), (35A), (34D) et (35D) supportent le tronçon
de fil de clôture électrique (3A) et sont en contact élec-
trique avec ce dernier. Les guides métalliques (32B),
(33B), (32E) et (33E) supportent le tronçon de fil de clô-
ture électrique (2B) et sont en contact électrique avec ce
dernier. Les guides métalliques (34B), (35B), (34E) et
(35E) supportent le tronçon de fil de clôture électrique
(3B) et sont en contact électrique avec ce dernier.
[0114] Dans la représentation de la figure 4, les guides
métalliques (32), (34), (32A), (34A), (32B) et (34B) sont
couplés mécaniquement à la deuxième barre (12). Ils
sont disposés consécutivement dans cet ordre sur cette
barre (12) à des hauteurs strictement décroissantes et
dans une direction essentiellement orthogonale à la di-
rection de la barre (12), en alternance dans un premier
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sens (91) et un deuxième sens (92) selon cette direction,
ce deuxième sens (92) étant essentiellement opposé au
premier sens (91). Les guides métalliques (33), (35),
(33A), (35A), (33B) et (35B) sont couplés mécanique-
ment à la troisième barre (13). Ils sont disposés consé-
cutivement dans cet ordre sur cette barre (13) à des hau-
teurs strictement décroissantes et dans une direction es-
sentiellement orthogonale à la direction de la barre (13),
en alternance dans le deuxième sens (92) et le premier
sens (91) selon cette direction. Les guides métalliques
(32C), (34C), (32D), (34D), (32E) et (34E) sont couplés
mécaniquement à la barre (12A). Ils sont disposés con-
sécutivement dans cet ordre sur cette barre (12A) à des
hauteurs strictement décroissantes et dans une direction
essentiellement orthogonale à la direction de la barre
(12A), en alternance dans le premier sens (91) et le
deuxième sens (92) selon cette direction. Les guides mé-
talliques (33C), (35C), (33D), (35D), (33E) et (35E) sont
couplés mécaniquement à la barre (13A). Ils sont dispo-
sés consécutivement dans cet ordre sur cette barre (13A)
à des hauteurs strictement décroissantes et dans une
direction essentiellement orthogonale à la direction de la
barre (13A), en alternance dans le deuxième sens (92)
et le premier sens (91) selon cette direction. En particu-
lier, les guides métalliques (32), (35), (32C) et (35C) sont
disposés dans le premier sens (91).
[0115] Dans un mode de réalisation de l’invention il-
lustré par la figure 4, les guides métalliques (32), (33),
(34), (35), (32A), (33A), (34A), (35A), (32B), (33B), (34B),
(35B), (32C), (33C), (34C), (35C), (32D), (33D), (34D),
(35D), (32E), (33E), (34E) et (35E) sont différents des
guides (31), (31A), (31B) ou (31C). En particulier, chacun
de ces guides métalliques est formé d’un fil métallique
et est couplé mécaniquement à une des barres (12), (13),
(12A) et (13A) au moyen d’une pluralité d’anneaux en-
tourant la barre. En particulier, chacun de ces guides
métalliques comprend deux boucles par lesquelles pas-
se le tronçon de fil de clôture électrique qu’il supporte.
[0116] Dans la représentation de la figure 4, les guides
métalliques (32), (33), (32C) et (33C) sont disposés à
des hauteurs essentiellement égales. Les guides métal-
liques (34), (35), (34C) et (35C) sont disposés à des hau-
teurs essentiellement égales. Les guides métalliques
(32A), (33A), (32D) et (33D) sont disposés à des hauteurs
essentiellement égales. Les guides métalliques (34A),
(35A), (34D) et (35D) sont disposés à des hauteurs es-
sentiellement égales. Les guides métalliques (32B),
(33B), (32E) et (33E) sont disposés à des hauteurs es-
sentiellement égales. Les guides métalliques (34B),
(35B), (34E) et (35E) sont disposés à des hauteurs es-
sentiellement égales. De plus, la distance entre deux gui-
des métalliques disposés consécutivement sur la même
barre est de préférence de moins de 50 centimètres, plus
préférentiellement de moins de 40 centimètres, plus pré-
férentiellement de moins de 30 centimètres, et encore
plus préférentiellement de moins de 20 centimètres. De
cette façon, la distance deux des tronçons de fil de clôture
électrique consécutifs (2), (3), (2A), (3A), (2B) et (3B) est

de préférence de moins de 50 centimètres, plus préfé-
rentiellement de moins de 40 centimètres, plus préféren-
tiellement de moins de 30 centimètres, et encore plus
préférentiellement de moins de 20 centimètres. La dis-
tance entre les tronçons de fil de clôture électrique (1) et
(2) est de préférence de moins de 50 centimètres.
[0117] En conséquence de la précédente description
et selon le mode de réalisation particulier de l’invention
présenté au travers de la figure 4, le tronçon de fil de
clôture électrique (2) passe successivement d’un pre-
mier côté de la deuxième barre (12) correspondant au
premier sens (91), d’un deuxième côté de la troisième
barre (13) correspondant au deuxième sens (92), d’un
premier côté de la barre (12A) correspondant au premier
sens (91) et d’un deuxième côté de la barre (13A) cor-
respondant au deuxième sens (92). Le tronçon de fil de
clôture électrique (3) passe successivement, quant à lui,
d’un deuxième côté de la deuxième barre (12) corres-
pondant au deuxième sens (92), d’un premier côté de la
troisième barre (13) correspondant au premier sens (91),
d’un deuxième côté de la barre (12A) correspondant au
deuxième sens (92) et d’un premier côté de la barre (13A)
correspondant au premier sens (91). Ainsi, en appliquant
un raisonnement semblable sur les tronçons de fil de
clôture électrique (2A), (3A), (2B) et (3B), nous en dé-
duisons deux tronçons de fil de clôture électrique suc-
cessifs parmi (2), (3), (2A), (3A), (2B) et (3B) sont inclus
dans des plans verticaux sécants entre deux barres con-
sécutives parmi (12), (13), (12A) et (13A).
[0118] En conséquence de ce qui précède et selon le
mode de réalisation particulier de l’invention présenté au
travers de la figure 4, si un individu mal intentionné tente
de s’introduire dans le périmètre protégé en écartant les
tronçons de fil de clôture électrique (2), (3), (2A), (3A),
(2B) et (3B) de telle façon à se frayer un chemin dans le
système de clôture électrique, il créera un contact élec-
trique entre un des tronçons de fil de clôture électrique
(2), (2A) ou (2B) et un des tronçons de fil de clôture élec-
trique (3), (3A) ou (3B) que le dispositif de détection non
représenté sur la figure repérera. Un dispositif d’alerte
non représenté mais préférentiellement agencé au sys-
tème pourra alors réaliser au moins une des actions
suivantes : diriger une caméra de surveillance vers la
zone où un contact électrique a été détecté, activer un
éclairage dans cette zone et envoyer un message à un
dispositif électronique tel qu’une centrale d’alerte, un or-
dinateur, un téléphone ou un téléphone portable.
[0119] Dans un mode de réalisation de l’invention re-
présenté dans la figure 4, le système de clôture électrique
comprend en outre des éléments métalliques conduc-
teurs (41), (42), (41A), (42A), (41B), (41C), (42B), (41D),
(42D), (41E), (43), (44), (43A), (44A), (43B), (43C), (44B),
(43D), (44D) et (43E). Préférentiellement, chacun de ces
éléments métalliques conducteurs est un ressort enroulé
autour d’une des barres (12), (13), (12A) et (13A), et dis-
posé entre deux des guides métalliques consécutifs (32),
(33), (34), (35), (32A), (33A), (34A), (35A), (32B), (33B),
(34B), (35B), (32C), (33C), (34C), (35C), (32D), (33D),
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(34D), (35D), (32E), (33E), (34E) et (35E) sur cette barre,
de telle façon à être en contact électrique avec un et un
seul de ces guides métalliques et à être à une distance
de l’autre, par exemple 25 millimètres. La représentation
de la figure 4 n’est pas limitative du nombre de tels élé-
ments conducteurs faisant partie du système de clôture
électrique.
[0120] Les éléments conducteurs selon le mode de
réalisation représenté dans la figure 4 permettent alors
d’activer le système de détection si un individu tente
d’écarter deux des tronçons de fil de clôture électrique
consécutifs parmi (2), (3), (2A), (3A), (2B) et (3B) en rap-
prochant deux guides métalliques consécutivement dis-
posés sur une même barre, étant donné qu’il se produira
un contact électrique entre ces deux guides métalliques
via l’élément conducteur métallique sans qu’ils ne doi-
vent se toucher et que ce contact électrique sera alors
immédiatement détecté par le dispositif de détection.
[0121] En résumé, l’invention concerne un système de
clôture électrique de protection intelligente d’un site de
périmètre déterminé contre une intrusion. Le système
comprend au moins un tronçon de fil de clôture électrique
(1) qui est disposé le long d’au moins une partie dudit
périmètre, qui est alimenté électriquement et qui est sou-
tenu par au moins un guide (31). Ce guide (31) comporte
au moins un isolateur creux (311), un élément élastique
(313) conducteur électrique placé au moins partiellement
à l’intérieur de l’isolateur (311) et un élément conducteur
(314) étant en contact électrique avec le tronçon de fil
de clôture électrique (1) et entourant au moins partielle-
ment l’élément élastique (313) tout en étant à un potentiel
électrique différent de celui-ci. L’élément élastique (313)
est apte à se fléchir lorsqu’un effort déterminé est exercé
sur le tronçon de fil de clôture électrique (1), engendrant
ainsi un contact électrique avec l’élément conducteur
(314). Ce contact électrique peut alors être capté par un
système de détection.
[0122] Une fois encore, nous tenons à insister sur le
fait que la présente invention a été décrite en relation
avec des modes de réalisations spécifiques, qui ont une
valeur purement illustrative et ne doivent pas être consi-
dérés comme limitatifs. D’une manière générale, il ap-
paraîtra évident pour l’homme du métier que la présente
invention n’est pas limités aux exemples illustrés et/ou
décrits ci-dessus. L’invention comprend chacune des ca-
ractéristiques nouvelles ainsi que toutes leurs combinai-
sons.
[0123] La présence de numéros de référence aux des-
sins ne peut être considérée comme limitative, y compris
lorsque ces numéros sont indiqués dans les revendica-
tions.
[0124] L’usage des verbes « comprendre » ,
« inclure », « comporter », ou toute autre variante, ainsi
que leurs conjugaisons, ne peut en aucune façon exclure
la présence d’éléments autres que ceux mentionnés.
[0125] L’usage de l’article indéfini « un », « une », ou
de l’article défini « le », « la » ou « l’ », pour introduire un
élément n’exclut pas la présence d’une pluralité de ces

éléments.

Revendications

1. Système de clôture électrique de protection d’un site
de périmètre déterminé contre une intrusion,
comprenant :

- un générateur électrique ;
- un premier tronçon de fil de clôture électrique
(1) qui est disposé le long d’au moins une partie
dudit périmètre et qui est relié électriquement
audit générateur électrique ;
- une première barre (11) dont une première
moitié (111) est apte à être fixée à un appui (12)
disposé le long dudit périmètre ;
- un premier guide (31) qui supporte ledit premier
tronçon de fil de clôture électrique (1) et qui est
couplé mécaniquement à ladite première barre
(11) ;

caractérisé en ce que

- ledit premier guide (31) comporte un premier
isolateur (311) creux qui supporte ledit premier
tronçon de fil de clôture électrique (1) ;
- ledit premier guide (31) comporte un premier
support (312) qui est fixé à une deuxième moitié
(112) de ladite première barre (11);
- ledit premier guide (31) comporte un élément
élastique (313) qui est conducteur électrique,
qui est placé au moins partiellement à l’intérieur
dudit premier isolateur (311) et qui est couplé
mécaniquement à la fois audit premier isolateur
(311) et audit premier support (312) ;
- ledit premier guide (31) comporte un élément
conducteur (314) qui est en contact électrique
avec ledit premier tronçon de fil de clôture élec-
trique (1) ;
- ledit élément conducteur (314) comporte une
première partie (3141) qui entoure au moins par-
tiellement ledit élément élastique (313) ;
- le système de clôture électrique est agencé
pour que ledit élément conducteur (314) soit à
un potentiel électrique différent dudit élément
élastique (313) ;
- le système de clôture électrique est agencé
pour que ledit élément élastique (313) soit apte
à se fléchir lorsqu’un effort déterminé est exercé
sur ledit premier tronçon de fil de clôture élec-
trique (1), de telle façon à engendrer un contact
électrique entre ledit élément élastique (313) et
ladite première partie (3141) dudit élément con-
ducteur (314) ;
- le système de clôture électrique comprend un
dispositif de détection agencé pour détecter un
contact électrique entre ledit élément conduc-
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teur (314) et ledit élément élastique (313).

2. Système de clôture électrique suivant la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que ledit élément conduc-
teur (314) est isolé électriquement dudit premier sup-
port (312) lorsque ledit premier tronçon de fil de clô-
ture électrique (1) est en attente dudit effort déter-
miné.

3. Système de clôture électrique selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que ledit élément élastique (313) est un ressort
métallique vissé d’un côté sur un filet dudit premier
support (312) et d’un autre côté sur un filet dudit pre-
mier isolateur (311).

4. Système de clôture électrique selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, agencé pour
que ledit élément élastique (313) soit à un potentiel
fixe, par exemple la terre.

5. Système de clôture électrique selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que ledit élément conducteur (314) est métal-
lique.

6. Système de clôture électrique selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que ladite première partie (3141) dudit élé-
ment conducteur (314) fait le tour dudit élément élas-
tique (313).

7. Système de clôture électrique selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que ledit élément conducteur (314) comporte
une deuxième partie (3142) dépasse une extrémité
libre (320) dudit premier isolateur (311).

8. Système de clôture électrique selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que ledit premier isolateur (311) comporte un
corps en polyéthylène (3111) et une tête de serrage
(3112) qui supporte ledit premier tronçon de fil de
clôture électrique (1).

9. Système de clôture électrique suivant la revendica-
tion 8 lorsqu’elle dépend de la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que ladite deuxième partie (3142)
dudit élément conducteur (314) entoure au moins
partiellement ladite tête de serrage (3112) dudit pre-
mier isolateur (311).

10. Système de clôture électrique selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que ledit premier isolateur (311) enferme ledit
élément élastique (313) et ladite première partie
(3141) dudit élément conducteur (314).

11. Système de clôture électrique selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que ledit appui (12) est un mur, un treillis, une
clôture électrique, une barrière, un poteau ou une
barre.

12. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant en outre un dispositif
d’alerte connecté audit dispositif de détection et
agencé pour réaliser au moins une des actions sui-
vantes lorsque ledit dispositif de détection détecte
un contact électrique entre ledit élément conducteur
(314) et ledit élément élastique (313) :

- piloter des caméras de surveillance ;
- envoyer un signal sur un dispositif électronique
tel qu’une centrale d’alerte, un ordinateur, un
téléphone ou un téléphone portable ;
- activer un éclairage, de préférence dirigé vers
l’endroit où ledit contact électrique entre ledit
élément conducteur (314) et ledit élément élas-
tique (313) se produit.

13. Système de clôture électrique selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que ledit générateur électrique est apte à four-
nir une tension entre 7000 et 8000 Volt audit premier
tronçon de fil de clôture électrique (1).

14. Système de clôture électrique selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que ledit appui (12) est une deuxième barre,
en ce que le système comprend en outre :

- un deuxième tronçon de fil de clôture électrique
(2) qui est disposé le long d’au moins une partie
dudit périmètre et qui est relié électriquement
audit générateur électrique ;
- un deuxième isolateur (321) qui supporte ledit
deuxième tronçon de fil de clôture électrique
(2) ;
- un deuxième support (322) qui est couplé mé-
caniquement audit deuxième isolateur (321) et
à ladite deuxième barre (12) ;
- une première butée (325) qui est couplée mé-
caniquement audit deuxième support (322) ;

et en ce qu’il soit agencé pour que

- ladite première butée (325) soit à un potentiel
électrique différent dudit deuxième tronçon de
fil de clôture électrique (2) ;
- ladite première butée (325) entre en contact
électrique avec ledit deuxième tronçon de fil de
clôture électrique (2) lorsqu’une force de direc-
tion et d’intensité déterminées agit sur celui-ci ;
- ledit dispositif de détection soit apte à détecter
un contact électrique entre ladite première butée
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(325) et ledit deuxième tronçon de fil de clôture
électrique (2).

15. Système de clôture électrique selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 13, caractérisé en ce
que ledit appui (12) est une deuxième barre isolante
électrique, en ce que le système comprend en
outre :

- une troisième barre (13) isolante électrique qui
est disposée sur le long dudit périmètre dans
une direction essentiellement semblable à la di-
rection de ladite deuxième barre (12) ;
- un deuxième tronçon de fil de clôture électrique
(2) qui est disposé le long d’au moins une partie
dudit périmètre et qui est relié électriquement
audit générateur électrique ;
- un troisième tronçon de fil de clôture électrique
(3) qui est disposé le long d’au moins une partie
dudit périmètre ;
- un deuxième guide métallique (32) qui satisfait
aux propriétés suivantes :

• il est couplé mécaniquement à ladite
deuxième barre (12) ;
• il est disposé dans une direction essen-
tiellement orthogonale à la direction de la-
dite deuxième barre (12) et dans un premier
sens (91) selon cette dernière direction ;
• il supporte ledit deuxième tronçon de fil de
clôture électrique (2) ;
• il est en contact électrique avec ledit
deuxième tronçon de fil de clôture électri-
que (2) ;

- un troisième guide métallique (33) qui satisfait
aux propriétés suivantes :

• il est couplé mécaniquement à ladite troi-
sième barre (13) ;
• il est disposé dans une direction essen-
tiellement orthogonale à la direction de la-
dite troisième barre (13) et dans un deuxiè-
me sens (92) selon cette dernière direction,
ledit deuxième sens (92) étant essentielle-
ment opposé audit premier sens (91) ;
• il supporte ledit deuxième tronçon de fil de
clôture électrique (2) ;
• il est en contact électrique avec ledit
deuxième tronçon de fil de clôture électri-
que (2) ;

- un quatrième guide métallique (34) qui satisfait
aux propriétés suivantes :

• il est couplé mécaniquement à ladite
deuxième barre (12) ;
• il est décalé par rapport audit deuxième

guide métallique (32) sur ladite deuxième
barre (12) ;
• il est disposé dans une direction essen-
tiellement orthogonale à la direction de la-
dite deuxième barre (12) et dans ledit
deuxième sens (92) selon cette dernière
direction ;
• il supporte ledit troisième tronçon de fil de
clôture électrique (3) ;
• il est en contact électrique avec ledit troi-
sième tronçon de fil de clôture électrique
(3) ;

- un cinquième guide métallique (35) qui satisfait
aux propriétés suivantes :

• il est couplé mécaniquement à ladite troi-
sième barre (13) ;
• il est décalé par rapport audit troisième
guide métallique (33) sur ladite troisième
barre (13) ;
• il est disposé dans une direction essen-
tiellement orthogonale à la direction de la-
dite troisième barre (13) et dans ledit pre-
mier sens (91) selon cette dernière
direction ;
• il supporte ledit troisième tronçon de fil de
clôture électrique (3) ;
• il est en contact électrique avec ledit troi-
sième tronçon de fil de clôture électrique
(3) ;

et en ce qu’il soit agencé pour que

- ledit troisième tronçon de fil de clôture électri-
que (3) soit à un potentiel électrique différent
dudit deuxième tronçon de fil de clôture électri-
que (2) ;
- ledit dispositif de détection soit apte à détecter
un contact électrique entre ledit troisième tron-
çon de fil de clôture électrique (3) et ledit deuxiè-
me tronçon de fil de clôture électrique (2).
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